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* Cependant, il en existe d’autre» à des 
« distances variant de deux àaix tailles du 
et chemin. * /

« Le eoœme qui, dans men opinion, serai t. 
« nécessaire pour compléter le chemin jus- 
“ qn*A la rivière da Démet, mt d’à peu près 
«•6000.

“ Tens lew terrains avantageux dans le 
« township de Wakefield, où je réside, sont 
"déjà prie. Dans te township de Low, tons 
“ les terrains auxquels, sous les oiieonstan- 
« ois actuelles, les celons ont pu avoir aecès, 
« o’est-à-dire jusqu’à une distance de fi ou 
« | milles de la rivière Gatinead, sont occu- 
“ pée, et quoique |a terre dans intérieur, 
“ vers la partie ouest du township, est oon- 
“ aidée comme étant d’une qualité eupérieu- 
“ re à celle qui ee trouve au fond du towne- 
« bip, cependant, à cause da manque de 
“ chemin et de ponte, il,n’y a aucune pmi- 
** bilité d’y transporter les provisions et au- 
“ tree choses néooeeaires pour les besoins 
« d’uns famille qai voudrait y résider. Ef- 
“ frayés par ces obstacles, les immigrants, 
“ après avoir parcouru de loegum distances 
“ à la recherche des terres, et attirée ici par- 
“ ee qu’ils ont entendn dim qn’il y avait de 
u bonnes terras dans Low, ont été vos ornes 
“ fréquemment c’en retourner, avec une ap- 
“ patence de découragement pour aller tnm- 
“ ver ailleurs l’objet de leurs recherches.

“ L’ouverture de ce chemin e réellement 
« donné l’élan à le dolenieàtiou dans les lo- 
“ ©alités qu’il a traversées. Toutes les lots 
“ vacants le long du ehemln ont été prie 
“ avec empressement pendant le cours des 
“ travaux, et même une partie considérable 
° du township de Hinks, située à l’est de la 
«Gatineau, a été prise depuis la dernière 
“ récolte, et il en sera probablement ainsi 
“ eur tonte la longueur do chemin au fur et 
«àmesure qu’il sera ouvert 

“ Le «pin dans ces localités a été et conte- 
“ une à être exploité sur un grand pied. Il 
“en reste encore une quantié plus que eof- 
“fieante peut les besoins actuels et futurs, 
“ excepté pourtant dans Low où U en, reste 
“ pen, que l’on pourrait dire de bonne qua- 
u Hté. « ’

“ La mouche à blé a eaoaé, l’été dernier, 
“ quelques dommages peu considérables et 
“ seulement an blé. Les premières récoltes, 
“ qneiqe’elles n’en aient point été exemp- 
« lee, ont cependant moins souffert.

“ La première gelée qni a attaqué les 
“plantée tendres, teKes que les melons, les 
“ ooneombrea et les patates, est survenue 
“deas Wekefidld et Low, en 1859, ]e 28 
“ août, et en 1867, le « septembre.”

Il y a deux église de construites sur la li
gue de ee chemin : l’une à la rivière Dé
sert, l’entre dans le township de Wright, tou
tes dent catholiques. Une place d'église 
e été marquée dsns le township de Low.”

bee E. R. P. P. Oblate sont chargée de la 
mâmisa du Désert et ils y ont en établieee- 
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Tous les jeu maux Clear-Griti et Ronges 
sien donnent per ee tempe-ci à crier victoi
re I vietaiw I Demandons-nous nn pen s’il 
y a tant sajet d’oser do cette lactique insi- 

frire résonner partout ee qui, 
ion changement, ni one 

le parti, ultra-démocratique, 
un triomphe. Exami- 

aaae. IL Room, le grand Cacique à force 
^e cabale, de mené)

piété n’est élu que par une mince 
de 185 voix eur son adversaire, M. Ce 
ton. Puas cette dernière élection George 
Brown e-t-il plue triomphé que l’hiver der
nier T Non, il en a perdu et cependant tous 
les eoqt rouges de chanter, victoire ! triom
phe pour les principes clear-grits I Eté Nou
velle pour les démocrates. M. Dorion le 
petit cacique est élu à Montréal par une 
icraeànte majorité ; et comment T Le Grif- 
fintowa, la repaire de ce qu’il y a dé plus 
turbulent, séditieux et de canaille dons la 
rein* de l’Amérique du Nord, supporté et 
marchant ex aquo avec la même gent ca- 
nadienne-françaiee dee faubourgs de la ville 
tramquOU par excellence paradent le jour 
et la nuit, ivres, armée, soudoyée comme de 
raison per les chefs de la bande, font main 
basse snr les paisibles citoyens, amis et par
tisans da M. Beaudry. Rixes, coupe de 
gorge, tapage en un mot tout ce qui doit 
dégoûter lee honnêtes gens est employé, et- 
pour couronner tout cela M. Dorion à le 
champ à lui seul le second jour de le vota
tion, et, il est Elu ! 111—Triomphe ! Vic
toire I encore pour les principes rouges ! 
Et pour renfort, lefameux hibemier JripGee, 
ex-rédacteur du Celt et du New Era ; ex
rébelle, ex-proecrit ; aujourd’hui Reree- 
sxstawt de la ville de Montréal, bien de 
eaux qui ont le plus cherché à nuire à Otta
wa au sujet du siège du Gouvernement, pour 
renfort disons none, M. McGee heraitgae 
les eiene jour et nuit et ne contribue pas peu 
à exciter lee violences qui ont déshonoré la 
ville de Montréal dorant oes dernières se
maines. M. Dorion y a gagné mais l’ordre, 
la paix, l’honneur y ont perdu. Cependant, - 
o’est toujours une immense victoire.

M. La berge est élu pour Iberville, mais 
an majorité done sa dernière élection lui fait 
moine honneur que son élection de l’hiver 
dernier.

M. Lemieux est élu sens opposition par- 
ceque le très rouge Dr. Bleuchet qui l’avait 
opposé à la dernière élection, a, on ne sait 
pourquoi, abandonné la lutte dès le com
mencement. MM. Foley, Mowet et Mc
Donald sont réélus, mais ce n’est pas plus 
victoire, ni triomphe que l’hiver dernier. Le 
Dr Connor est le seal qui ait gagné da ter
rain dans son élection. De l’entre côté l’hon. 
Sherwood est réélu à Broekville per une 
grande majorité ; et l’hon. Galt l’est par 
acclamation à Sherbrooke. Il nous semble 
que s’il y a victoire à chanter, cheque parti 
peut s’en acquitter avec autant de grâce l’un 
que l’entre, till. Thibaudeau a été réélu par 
une majorité de 600 voix.

A ceux «ml renvoient le Jooranl.

HxxraevsKMEST que le nombre de ceux 
qni ont renvoyé te Progrie est petit ; mais, 
parmi ceux-là il en est qui agissent d’une 
•unease manière. Voici pour quelques uns 
et dee homorablet'encorq. Par crainte, sans 
doute, que leur nom, en adresse, fut aperçu 
et que l’ooee permit des remarques peu 
flatteuses sur leur compte, oes messieurs 
après avoir reçu le journal einq semaines, 
noos l’ont renvoyé eons one grande envelop
pe èt sans doute aussi poor nous punir (de 
quoi f) ils ont en la gentillesse de noos foire 
payer douze sotie, poor leur enveloppero
ns. C’est honorable pour des Honorable*. 
D’antres personnes après avoir «çe le Pro
grie durant trois mois ont eo la fantaisie de 
le renvoyer sens parler de peyer leur abon
nement. Ceux-là sont encore assez honnê
tes poor ne pu profiter plus longtemps de ce 
qu'ils ne voodraieât jamais payer. Chaque 
médaille a deux côtés. Enfin il en est d’au
tres qui ont payé leur abonnement maie qui, 
n’approuvant pu, peut-être, tout ce que notre 
journal publie^ nous le renvoient uns s’ex
pliquer. En dieeftt d’autres, nous nous trom- 

’ pone, il ne none en a été renvoyé qu’au uul 
numéro marqué refusé par M. B. ... et en
core après noue en avoir remis l’ebonnement 
loi-mime, il faut done que fa chose soit gra
ve et que ce grave monsieur ait de gravee 
raison, poor ee agir ainsi.—Noos mention
nons ceoi, non pu qeeasus nous chagri
nions beaucoup de fa perte de eet abonné, 
mois comme l’on ne nous a point dergté de 
raison ni d'explication nous sommes très- 
sorprie d’one telle conduite. Malgré notre 
zèle et notre benne intention, noua sommes 
faillible comme tout notre ; parfois il pour
rait bien nous arriver de déplaire à quelque 
lertaur, maie le ben moyen de noua faire 
amender, o’estde noos avertir emicalemeet. 
Nou remercierons nos abonnée de leurugu 
ovin, main noos le disons one fois pour tou
te: ni du hemmu réputés capables de ju

ger des hemmu et du choses noos ren
voient le Progrie sans explication,—malgré 
le respect que nom ayons pour les affaires 
d'autrui,—nou serons assez sévère pour leur 
donner a# qui leur appartiendra et ce, publi
quement.

Acte pour abolir l’ennrlMnne- 
meit peur dette», dame le 

Hut-Cnanon.

"Crr acte est en forcé depuis le 1er Sep
tembre. Comme le public en général n in
térêt d’en connaître tes principales disposi
tions noua allons en donner nn abrégé que 
toute personne pourra facilement compren
dre.

Clause 1. Personne ne pourra être arriti, 
excepté qu’en vertu de cet acte, dans aucu
ne cause au Banc 4e la Reine, Plaide 
Commune et Cour de Oomti,par un mandat 
avant ou après jugement. Cet acte ne s’é
tend nullement à lu Cour de Division et per- 
conséquent ne peut avoir effet que dans tes 
actions pour au-deâsns de cent piastres.

Clause 2. Si un créancier peut donner 
preuve satisfaisante au juge que le défen
deur lui doit cent piastres ou plue, que lui, 
le créancier, a souffert des dommages de la 
part du débiteur pour ce montant, et de plus 
s’il peut prouver à la satisfaction dn juge, 
qu’il a bonne et valable raison de croire que 
le défendeur est sur te point de s’absenter 
de 1a province du Canada (i) n’est pas dit du 
Haut-Canada seulement) avec l’intention de 
frustrai son créancier on 1e demandeur de 
ce qu’il lui doit, alors te juge peut émaner 
nn mandat d’arrêt, afin que te dit défendeur 
donne caution pour telle somme, que 1e juge 
décidera, ou qu’il «oit emprisonné.

Clause 3 et 4. Réfère an mode de procédu
re et autorise l’émanation d’une règle de 
courpour exiger caution, l’action pendante, 
o’est-à-dire après qu’elle est instituée et 
commencée sur une sommation ordinaire.

Clause 6 rend un writ sans effet à moins 
qu’il ne soit exécuté sous deux mois de ca
lendrier après sa date.

Clause 6 pourvoit à l’arrestation, sur un 
ordre du juge, après jugement rendu.

Clause 8. Suivant cette clause un ordre 
d’arrestation peut-être rescindé sur raison 
exposée à la satisfaction du juge.

Clause 9 statue que toute personne actuel
lement en prison sur warrant avant juge
ment a droit d’être élargie.

Clause 10. Le juge de comté a le pouvoir 
d’agir dans toutes causes relativement à em
prisonnement, soit qu’elles soient encore à 
entrer en pendante devant la Cour de Comté 
ou devant la Cour Supérieure.

Clauses 11 et 12 pourvoient à l’examen 
du débiteur empriesonné, sous saisie, et pour 
son élargissement s’il n’y a pas bien de frau
de contre lui.

Cette clause de la loi nouvelle ne peut- 
être avantageuse qu’après jugement. 11 s’é
coule malheureusement trop de tempe entre 
l’arrestation d’on débiteur sur ordre d’un ju
ge et l’époque de son examen. Pourquoi 
exposer dee honnêtes gens, mais qui ne 
peuvent peyer tears dette» légitimement 
contractées et reconnues, pourquoi disons- 
nous toe exposer eu mil traitement et à la 
honte de l’emprisonnement event qu’ils puis
sent faire connaître leurs justes raisons et ee 
soustraira à le malice trop souvent fa cause 
de le rigueur d’un avare créancier f Ceci 
est une grande lacune dans ce nouvel so- 
te. \ .

Clause 13. Cette clause permet à un cré
ancier après avoir obtenu jugement contre 

„ son débiteur de le faire examiner (huis ar
restation.) et te. faire emprisonner s’il prouve 
fraude de sa part.

Clause 14. Si on débiteur est élargi per 
moyens frauduleux il peut être arrêté de nou
veau.

Clause» 18, 19,21. Par oes clauses lee 
assignations préférentielles sont efficace
ment réprimées. Toute confession de juge
ment en faveur d’un créancier au détriment 
de loue les autres n’eel point valide ni d’au
cun effet Dans tone lee css M débiteur 
peut assigner ses effets , poorvu que eeaoif 
dans l’intention de payer tous ses créanciers 
éxalement Tente cession de biens par nn 
inealoablt n’est point valide. Le clause 21 
rend foute personne faisant ou recevant une 
assignation frauduleuse sujette à être tradui
te pour délit grave et à être puni par un em
prisonnement de douze mois.

Cettn dernière disposition est fameuse en 
ee qu’elle mettra fin à ce genre de ffaadee 
qai.ont tent été répétées depuis une année.— 
Le commerce du Haut-Canada n particuliè
rement souffert par te système d'assigna

tions préférentielles l’hiver dernier durant le
crise commerciale.

Lee principales dispositions de cet acte 
sont donc de mettre un terme à cette manie de 
faire serment contre un débiteur aussitôt qu’
on s’imagine qu’il va quitter le pays que par
ce qu’il s’est endetté ae-delà de se-» moyens. 
Maintenant il faudra l’ordre du juge pouf fei- 
arrêter nn débiteur. Déplus, le défendeur 
pourra après avoir été examiné, ee faire 
mettre en liberté s’il est honnête, et enfin il 
n’y aura plus de préférence entre lès créan
ciers.

Extrait da Rapport du Commis- 
■aire dee Terres de la 

Couronne : 1867,

ARPENTAGES.—Base lk hact-canada.
« Afin d’activer 1e développement de» 

terres incultes dans le Haut-Canada, les ar
pentages suivants ont été ordonnés ; quel
ques uns ont été achevés durant l’année 
dernière, et le» autres sont très avancés :

« Dans la vallée de la rivière Ottawa, lee 
townships de Sébastopol, d’Algona nord et 
sud, et-de Brndenell, sar 1e chemin d’Ope- 
ongo, contenant en tout environ 145,000 
acres de terres, ont été ajpentés et sont en 
vente. Les terres étant généralement d’unq 
bonne qualité et d’un accès facile, lee éta
blissements s’y font rapidement.

“ Les townships de Bochhnan et Petewa- 
wa sur l’Ottawa, contenant 73,240 acres, ont 
été arpentés.

« Les arpentages des townships de Ca- 
nonto, Miller et Griffith, sur la ririère Ma- 
dawaska, sont bien avancés et offriront beau- ,, 
coup de locations très-favorables, puisqu’ils 
contiennent 174,000 acres de terre, dont une 
grande grande partie est arable, dit-on.

L’A. P.. Snow a été occupé à l’étude et 
au tracé d’une grande route conduisant de 
la ville de Perth à l’intérieur de te vallée 
d’Ottawa, et il fait un rapport favorable de 
ce projet. Ce chemin relierait la navigation 
dn Rideau aux terres fertiles des eaux su
périeures de la rivière Madawaeka.

“ Le tracé de chemin fait par l’A. P. Ro
bert Bell, du comté de Renfrew aux grandes 
chutes de la rivière Madawaeka a été prolon
gé jusqu’à la navigation par bateau à vapeur 
sur le Simooe. Ce chemin traverse 1a val
lée de l’Ottawa au centre, et il offrirait, s’il 
était ouvert, un vaste champ à la colonisa
tion.

“ Les A. P. Sinclair et Sevigny tirent 
maintenant leè lignes de contour d’one ran
gée de township situés au sud du lac Nipis- 
•ing et des rivières Matawin et des Français, 
où l’on a découvert une grande étendue da 
terre* fertiles. (

“ La construction d’une grande rente qui 
conduirait de l’embouchure de la rivière des 
Français, à travers cette étendue de terre, 
à l’Ottawa, non seulement développerait cet
te section de la province, maie aérait encore 
d’un grand avantage pour les fabricants de 
bois de l’Ottawa supérieur, puisque par qetle 
route ils pourraient faire venir tears appro- 
visionnements de lard, de fleur, etc., à bfo«t 
meilleur marché que par la route actuelle, 
qui descend le SL Laurent et remonte l’Ot
tawa.”

Chahosmmit ne magasin.—Nos lecteurs 
de la ville voudront bien se rappeler que M. 
George Mortimer a maintenant ouvert son 
son apothieairorie dans 1a nouvelle rr 
de M. Heavey, rue Sussex. Ce —iraan 
magasin conviendra mieux à M. Mortimer 
dont les affaires augmentant tons les jours 
exigent nn vaste et spacieux local. Dira 
que M. Mortimer est un homme d'affaires 
et l’an de ceux qui, à force d’activité et d’ae- 
tivité et d’attention neo ee faire eue 
an premier rang dans son genre da eommer- 
œ, serait répéter cé que loss ceux qni le 
connaissent ont déjà dit mille foie.—Maie 
nous saisissons ce moment pour annoncer 
qn’il e, ee changeant de domtoito, augmen
té son assortiment et que, aujourd’hui, none 
ne craignons pas de dire il a la plue bel
le boutique de la ville. Voue y trouveras * 
toutes les parfumeries de Lubih el d’autres, 
toutes les drogues et toq qrttetoe de toilette 
imaginables, enfin non» affirmons qu’il a le 
meilleur fonde de la cité d’Ottawa. Lee es- 
nadiene qni vendront l’enoourager meut 
toujours, comme et-de vaut, sûre de testes 
tes attention possibles et servi» aex condi
tions tes pins libérâtes. :

, Cou» nnxxMmh—La oonr dn comte et de 
quartier de eeasions pour le santé fie Carte- » 
ton s’est ouverte hier, 14
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